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NOTICE SUR L'APPAREIL SYSTEME PICCARD

POUR L'ÉVAPORATION ÉCONOMIQUE DES DISSOLUTIONS SALÉES

construit par MM. Weibel, Briquet et O, à Genève.

Pour retirer le sel contenu dans une dissolution salée, on
transforme l'eau en vapeur qui se dégage dans l'atmosphère,
et le sel dissous se précipite sous forme solide pendant la
vaporisation.

Ce procédé, qui est le seul employé pour obtenir à l'état
solide tous les sels fabriqués par voie humide, trouve sa

principale application clans les salines où l'on exploite le sel de

cuisine. Aussi est-ce surtout cette industrie que nous avons eu

en vue en construisant l'appareil que nous allons décrire.
Pour produire de la vapeur d'eau à 100° avec de l'eau à 0°,

par exemple, il faut d'abord dépenser 100 calories par litre

pour amener cette eau à 100°, puis 530 calories pour transformer

Teau à 100° en vapeur à 100°, de sorte qu'en tout on aura

dépensé 630 calories par litre d'eau vaporisée.
Les 100 premières calories s'appellent chaleur spécifique de

Teau à 100°; les 530 calories dépensées pendant la vaporisation
s'appellent chaleur latente de la vapeur à 100°.

La vapeur qui s'échappe des poêles actuellement employées
dans les salines, emporte donc plus de 600 calories par litre
d'eau salée. Cette dépense de chaleur n'est obtenue qu'à l'aide
d'une énorme consommation de combustible, aussi peut-on
dire que, dans la fabrication actuelle du sel, la vapeur qui
s'échappe dans l'atmosphère, constitue un résidu excessivement

coûteux.
Si l'appareil, au lieu de laisser échapper de la vapeur, ne

rejetait que de Teau froide ou à la même température que
l'eau salée qui arrive du trou de sonde ou de la mine, on n'aurait

point dépensé de chaleur pour séparer le sel de l'eau, et

le sel serait ainsi obtenu sans aucune dépense de combustible.
Cette solution absolue du problème qui nous occupe ne peut

pas être réalisée d'une manière complète dans la pratique,
mais nous allons voir qu'on peut s'en rapprocher beaucoup.

Pour cela, il faut construire un appareil évaporatoire qui
remplisse la double condition suivante :

1° La construction doit permettre de recueillir, sans aucun

mélange d'air atmosphérique, toute la vapeur qui sort de l'eau
salée; cette condition n'est remplie que par un appareil
hermétiquement fermé.

2° L'appareil, quoique clos, doit être construit de telle façon
qu'on puisse extraire d'une manière continue et régulière le
sel solide qui se précipite pendant la vaporisation.

Nous verrons plus loin comment ces deux conditions sont

réalisées; mais avant de passer à la description de l'appareil,
admettons que nous ayons recueilli, sans déperdition de

chaleur, toute la vapeur qui se forme au sein de l'eau salée et

voyons comment on peut utiliser la chaleur qu'elle contient.
On régénérerait toute la chaleur latente de la vapeur (530

calories) si on pouvait la condenser entièrement au contact de

surfaces mouillées du côté opposé par Teau salée à vaporiser,
car la vapeur, en se condensant, rendrait toute sa chaleur
latente à Teau salée qui l'a produite. Mais cette condensation
n'aura lieu que si l'eau salée est plus froide que la vapeur qu'il
s'agit de condenser.

Or, deux moyens existent pour produire cette différence de

température entre la vapeur produite et l'eau salée à vaporiser

:

A. Lorsque la saline dispose Wune force motrice hydraulique,

on comprime, au moyen d'une pompe ou compresseur,
la vapeur qui sort de la chaudière. Cette compression a pour
effet d'élever la température de la vapeur, et il suffit alors de

mettre celle-ci en contact avec les parois plus froides de la
chaudière même qui l'a produite, pour la condenser entièrement.

On fait ainsi rentrer dans Teau salée toute la chaleur
latente que la vapeur a absorbée en se formant.

B. Lorsque la saline ne dispose pas d'une force hydraulique,

on ne peut plus élever la température de la vapeur par
une compression, mais on conduit la vapeur produite, au

moyen de combustible, dans une première chaudière, contre
les parois d'une seconde chaudière qui contient de l'eau salée

plus froide que la première.
La vapeur qui se produit dans cette seconde chaudière est

mise en contact avec les parois d'une troisième chaudière plus
froide que la seconde et ainsi de suite.

Chaque chaudière, dans ce cas, régénère la chaleur latente
de la vapeur de la chaudière précédente. Cette disposition n'est

que l'application aux salines des appareils à effets multiples
employés depuis longtemps dans les distilleries et les sucreries.

Enfin, dans l'un et l'autre des cas A et B, la vapeur, une
fois condensée, se trouve à l'état d'eau chaude dont la chaleur

spécifique doit aussi être régénérée; pour cela, l'eau de

condensation chaude, avant d'être rejetée, sert à réchauffer, au


	...

